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ALT’ECHOS
Après de belles fêtes de Pâques ensoleillées,
l’équipe « communication » est heureuse de vous
présenter ce nouveau numéro printanier.

Un nouveau TBI :

Lors des vacances de février la classe de
CE2 - CM1 de Madame Nadine KOCH a
été équipée d’un nouveau Tableau Blanc
Interactif. L’école primaire est désormais
dotée de deux TBI.

Cet outil permet de projeter l’affichage
de l’écran de l’ordinateur sur un tableau
blanc interactif facilitant ainsi le travail
collectif en permettant à tous les élèves
de visualiser la même chose. Il rend les
apprentissages plus ludiques et plus
amusants.

Après de belles fêtes de Pâques ensoleillées,
l’équipe « communication » est heureuse de vous
présenter ce nouveau numéro printanier.

Une histoire à suivre

Après tout ce blanc vient le vert.

Le printemps vient après l’hiver.

Après le grand froid le soleil,

Après la neige vient le nid,

Après le noir vient le réveil,

L’histoire n’est jamais finie.

Après tout ce blanc vient le vert,

Le printemps vient après l’hiver.

Et après la pluie le beau temps.

Claude Roy



Plan local d’urbanisme intercommunal (PLUI) :

Le PLUI est le document d’urbanisme qui traduit la
stratégie d’aménagement et de développement du
territoire intercommunal pour les années à venir, et
fixe en conséquence les règles et orientations rela-
tives à l’utilisation du sol. Une fois approuvé, il sera
opposable à toute personne publique ou privée
pour l’exécution de tous travaux, constructions,
aménagements, plantations, affouillements ou
exhaussements des sols, et ouverture d’installations
classées. 
L’élaboration du PLUI engagée en 2015 par la
Communauté de Communes du Pays de la Zorn a

fait l’objet tout au long des études d’une concerta-
tion avec le public, d’échanges avec les Personnes
Publiques Associées et de travaux en collaboration
avec les Communes membres.

Notre Conseil Municipal a donné un avis favo-
rable aux Orientations d’Aménagement et de
Programmation du projet de PLUI ainsi qu’aux
dispositions du règlement du projet de PLUI de la
Communauté de Communes du Pays de la Zorn
arrêté le 28/02/2019 qui concernent directement
la Commune. 

Groupe scolaire et périscolaire Nord :

Un grand remerciement à
M. Jean-Luc Houillez pour
son aide précieuse dans la
conduite du camion, véhi-
cule prêté gracieusement
par M. Jean Montanaro
gérant de l’entreprise de
sanitaire SAVELEC
d’Alteckendorf. 

Lors du conseil communautaire du 18 décembre 2018 l’ensemble des élus de la Communauté
de Communes de la Zorn a validé le projet du groupe scolaire et périscolaire du secteur Nord
sur notre commune.

INFORMATIONS DIVERSES

Ce groupe scolaire et périscolaire sera le troisième
équipement du territoire de la Zorn.

Nous disposerons à notre tour avec les communes
d’Ettendorf, Grassendorf et Minversheim d’un équi-
pement performant, indispensable pour répondre
aux besoins des enfants et des parents.

Vous serez informé régulièrement par notre bulletin
communal de l’avancée du projet.

Lors d’une journée de travail, l’équipe du conseil
municipal a procédé à la démolition de la grange
qui se situait à l’entrée du futur groupe scolaire.



Collecte

de

déchets

dangereux

et de

pneus

Eco pâturages :

Don du sang

Les prochaines collectes
se dérouleront à la salle

polyvalente de Minversheim
le lundi 27 Mai et le lundi 05 Août.

Venez nombreux !

Comme l’année dernière un petit
troupeau de moutons va passer
les mois à venir et jusqu’à l’au-
tomne dans notre commune
pour assurer l’entretien du bassin
de rétention rue de Hochfelden.

Jeux Intervillages : 
Les Jeux Intervillages auront lieu cette année à Wingersheim les Quatre Bans
le dimanche 30 juin 2019.

Alteckendorf est à nouveau présente et motivée. Nous vous attendons nombreux lors de cette
journée pour soutenir notre équipe locale.

Le Conseil Municipal a décidé à nouveau de maintenir les taux des taxes locales pour l’année 2019, sachant
que la dernière augmentation remonte à l’année 2014. Nos taux se situent dans la moyenne basse par
rapport aux communes voisines.

Taxe d’habitation : 14,43 %
Taxe foncière sur les propriétés bâties : 8,19 %

Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 47,25 %

TAUX DES TAXES LOCALES : Toujours pas d’augmentation.
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Nos  mani fes ta t ions

DATE MANIFESTATION

Venez nombreux participer à ces manifestations !

Im
pr

im
er

ie
 V

EI
T 

- 6
73

30
 B

ou
xw

ill
er

IM
P
R
IM
’V
E
R
T
®

01 juin

16 juin 

25 juin

30 juin

06-07 juillet

08 juillet

13 juillet

21 juillet 

22 juillet 

07 septembre

21-22 septembre

Hopla Race - Pompiers

Fête d’été de la paroisse

Assemblée générale  - Country Club Black Angel’s

Jeux inter villages à Wingersheim - AIPZ

Tournoi sixte - FCA

Flâneries Nocturnes - Pompiers

Cérémonie du 14 Juillet - Commune

Marché aux puces - FCA

Flâneries Nocturnes - Pompiers

Soirée Hareng - FCA

Exposition de fruits - Arboriculteurs

TRAVAUX RÉALISÉS

Après avoir effectué les travaux de rénovation de notre salle polyvalente
durant l’année 2017 les travaux de remise en état de notre petite salle
attenante à la salle polyvalente en 2018, il convenait de remettre en état
le local de rangement. C’est ce qui a été fait courant du mois de mars.
Les travaux de carrelage, plâtrerie et de menuiserie ont été effectués
par les entreprises. Les travaux de démolition, remise en peinture et
électricité par notre ouvrier communal aidé par nos adjoints. 

Les travaux de réfection dans le prolongement de la rue Mercière et le long de la Michelmatt et Unter-
wegen entre les deux ponts SNCF ont été réalisés ces derniers jours.
Désormais vous pourrez emprunter en toute sécurité ce chemin pour vous rendre au City stade. Notre
Association Foncière participera  à hauteur de 50% du montant hors taxe des travaux. 

ALT’ECHOS
05/2019

Chemin rural entre les deux ponts SNCF et la prolongation de la rue mercière :

Local de rangement de la salle polyvalente :

TRAVAUX À VENIR

Avant de démarrer les travaux
de toiture de notre clocher de
l’église d’Eckendorf, des travaux
supplémentaires de remise en
état du beffroi et de la chambre
des cloches ont été nécessaires.

Ces travaux indispensables s’élè-
vent à 24 300 euros et consistent
à la fourniture et pose d’abat-son
aux ouvertures de la chambre des
cloches, le remplacement du sou-
bassement du beffroi, du plan-
cher et du beffroi.

Ces travaux d’une durée d’environ
une quinzaine de jours devraient
démarrer à partir du 15 juillet
2019.

Beffroi et chambre
des cloches
église Eckendorf :


